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10 août 2015 DOCUMENT 
C-M(2015)0058-AS1 

 
 

 
RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L’OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS DU BUREAU DES 

FORACS OTAN (NFO) POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 
 
 
 

SUITE DONNÉE 
 
 
 

 
 Le 7 août 2015, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a 
approuvé la recommandation du RPPB relative à la communication au public 
contenue dans la note jointe au C-M(2015)0058.  

 
 
 
 
 
 

(signé) Alexander Vershbow 
Secrétaire général délégué 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTE : La présente note fait partie du C-M(2015)0058 et doit être placée en tête de 

ce document. 
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE 

L’OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS DU BUREAU DES FORACS 

OTAN (NFO) POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 

Note du secrétaire général délégué 

 
1. Le rapport du Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN 
(IBAN) sur la vérification des états financiers du Bureau des sites de contrôle de la 
précision des détecteurs et des armes des forces navales de l’OTAN (FORACS) pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2013 a été porté à l’attention du Bureau de la planification 
et de la politique principale des ressources (RPPB). Le Conseil a pris note du rapport de 
l’IBAN diffusé sous la cote C-M(2015)0037. 

 
2. Conformément à la politique agréée dans le PO(2015)0052, le RPPB 
recommande au Conseil que le rapport de l’IBAN ainsi que les états financiers 
correspondants soient rendus publics. 

3. J’estime que la publication des documents en question ne nécessite pas d'examen plus 
approfondi. Par conséquent, sauf avis contraire me parvenant d’ici au vendredi 7 août 2015 
à 16 heures, je considérerai que le Conseil aura approuvé la recommendation formulée par le 
RPPB à ce sujet dans la note ci-jointe. 

 
 
 
 
 
 
 
 

(signé) Alexander Vershbow 
 
 
 

  
  
 Original : anglais 
Pièces jointes  
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BUREAU DE LA PLANIFICATION 
ET DE LA POLITIQUE GÉNÉRALE DES RESSOURCES (RPPB) 

 
RAPPORT ET LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 

DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
(IBAN) 

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS DU DBPS,  
DU MSIAC ET DU FORACS 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 
 

SUITE DONNÉE 
 

Note du secrétaire 
 
 
 Le 26 mai 2015, au terme d’une procédure d’accord tacite, le RPPB a approuvé le 
rapport au Conseil diffusé sous la cote AC/335-N(2015)0033-REV1. 
 
 
 
 
 

(signé) R. Strasser  
 
 
 
 
 
Note :  La présente note fait partie de l’AC/335-N(2015)0033-REV1 et doit être placée 

en tête de ce document. 
 
 
 
 
 
 
  
  
 Original : anglais 
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BUREAU DE LA PLANIFICATION 
ET DE LA POLITIQUE GÉNÉRALE DES RESSOURCES (RPPB) 

 
RAPPORT ET LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 

DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN (IBAN) 
SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 

DU DBPS, DU MSIAC ET DU FORACS 
POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 

 

Note du président  

 

Références : (A) IBA-A(2014)250 // IBA-AR(2014)27 
  (B) IBA-A(2014)255 // IBA-AR(2014)25 
  (C) IBA-A(2014)247 // IBA-AR(2014)23 
  (D) FC(2015)023, du 6 mars 2015 
 
 
1. En vertu du PO(2015)0052, les rapports de l'IBAN non classifiés, assortis le cas 
échéant des états financiers correspondants, sont en principe rendus publics après leur 
examen par le Conseil de l'Atlantique Nord. 

2. L'IBAN a formulé une opinion sans réserve sur les états financiers 2013 du régime 
de pensions à prestations définies (DBPS) (référence (A)), du Centre d'information et 
d'analyse sur la sécurité des munitions (MSIAC) (référence (B)) et du Bureau des 
FORACS OTAN (référence (C)). Les rapports de l'IBAN seront transmis au Conseil afin 
qu'il en prenne note, ainsi que le prévoient les procédures agréées. 

3. Le contrôleur des finances du SI ne voit pas d'objection au regard des dix 
catégories d'interdiction et il recommande donc la publication de ces rapports dans leur 
intégralité.  

4. Dans le document en référence (D), le contrôleur des finances appelle en 
revanche l'attention des pays sur le fait qu'il paraît contradictoire que le Conseil décide de 
rendre publics les états financiers sans diffuser en même temps les budgets approuvés 
(IPSAS 24, paragraphe 3). 



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

AC/335-N(2015)0033-REV1 
 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

-2- 

5. Le RPPB s’est penché sur cette question à sa réunion du 7 mai 2015 et, après 
avoir dûment examiné les possibles incohérences évoquées par le contrôleur des finances 
du SI au paragraphe 7 de sa lettre, a noté que cette question avait déjà été traitée et 
réglée. 

6. Le RPPB, conformément au PO(2015)0052, recommande donc au Conseil 
d’approuver la publication dans leur intégralité des états financiers 2013 du régime de 
pensions à prestations définies (DBPS), du Centre d’information et d’analyse sur la 
sécurité des munitions (MSIAC) et du Bureau des FORACS OTAN ainsi que des rapports 
d’audit correspondants. 

 

 

(signé) Giorgio Romano 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 Responsable : R. Strasser, poste 2617 
 Original : anglais 
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4 juin 2015 DOCUMENT 
 C-M(2015)0037-AS1  
 
 

RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

DE L’OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS DU BUREAU DES 

FORACS OTAN (NFO) POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 

 
SUITE DONNÉE 

 
 
 

 
 Le 3 juin 2015, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris note 
du rapport et de la note succincte du Collège international des commissaires aux 
comptes de l’OTAN qui sont joints au C-M(2015)0037. 

. 

 

 
 

(signé) Alexander Vershbow 
Secrétaire général délégué 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTE : La présente note fait partie du C-M(2015)0037 et doit être placée en tête de 

ce document. 
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27 mai 2015 DOCUMENT 
C-M(2015)0037 

Procédure d'accord tacite : 
3 juin 2015 18:00 

 
RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L’OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS DU BUREAU DES 

FORACS OTAN (NFO) POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 
 

Note du secrétaire général délégué 
 
 
1. Le Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN a procédé à 
la vérification des états financiers du Bureau des FORACS OTAN (NFO) pour l'exercice 
clos le 31 décembre 2013, conformément aux dispositions de sa charte et à d’autres 
règles de vérification comptable. L'opinion (annexe 2) et la lettre d'observations et de 
recommandations (annexe 3) ont été transmises au Comité directeur des 
FORACS OTAN, dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre. Comme 
le prévoit le C-M(90)46, le Collège a indiqué, lorsqu'il y avait lieu, sa position à l'égard 
de ces commentaires. L'opinion est assortie des états financiers du NFO. Le Collège a 
établi une note succincte à l'intention du Conseil (annexe 1). 
 
2. Le Collège émet une opinion sans réserve sur les états financiers du NFO et 
sur la conformité pour l'exercice 2013. 
 
3. Conformément aux procédures exposées dans l'EXS/72/151 (Révisé), je 
communique ci-joint le rapport du Collège de même que sa note succincte à l'intention 
du Conseil. Sauf avis contraire me parvenant d'ici au mercredi 3 juin 2015 à 
18 heures, je considérerai que le Conseil aura pris note de ces documents. 

 
 
 
 
 
(signé) Alexander Vershbow 

 
 
 
 
Pièces jointes : 
Annexe 1 : Note succincte 
Annexe 2 : Opinion du Collège et états financiers 
Annexe 3 : Lettre d'observations et de recommandations 
3 annexes  Original : anglais  

NHQD7657
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Note succincte  
du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN  

à l'intention du Conseil  
sur la vérification des états financiers du Bureau des FORACS OTAN (NFO)  

pour l'exercice clos le 31 décembre 2013 
 
 

Les sites de contrôle de la précision des détecteurs et des armes des forces navales de 
l'OTAN (FORACS OTAN) se chargent de l'étalonnage complet des détecteurs associés 
aux systèmes d'armes d'unités navales de l'OTAN comme les navires de surface, les 
sous-marins et les hélicoptères de lutte anti-sous-marine. Les mesures sont effectuées 
sur trois polygones FORACS OTAN, relevant respectivement de la Norvège, de la 
Grèce et des États-Unis. 
 
La gestion d'ensemble du programme incombe au Comité directeur des 
FORACS OTAN, qui a pour organe exécutif le Bureau des FORACS OTAN (NFO), 
implanté au siège de l'OTAN. En 2013, la dotation budgétaire du NFO (reports compris) 
s’élevait à 1,1 million d’euros, et les dépenses au titre du budget ont représenté 
0,9 million d'euros. 
 
Le Collège a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du Bureau des 
FORACS OTAN ainsi que sur la conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2013.  
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé une observation et une recommandation, ayant 
trait à l'importance des excédents cumulés. Ses conclusions sont récapitulées dans la 
lettre d'observations et de recommandations (annexe 3). Par ailleurs, le Collège a fait le 
point sur la suite donnée à l'observation formulée lors de l'audit précédent, et il a 
constaté que la question avait été réglée. 
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19 décembre 2014 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS DU BUREAU DES FORACS OTAN (NFO) 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L’OTAN À L'INTENTION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD 

 
Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du Bureau des FORACS OTAN (NFO), composés de 
l'état de la situation financière au 31 décembre 2013 et de l'état de la performance 
financière, de l'état des variations de l'actif net et du tableau des flux de trésorerie pour 
l'exercice clos à cette date, ainsi que d'un résumé des méthodes comptables 
importantes et de diverses notes explicatives. Le Collège a également vérifié l’état de 
l’exécution du budget pour l’exercice clos le 31 décembre 2013.  
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d'établir les états financiers conformément au cadre comptable 
OTAN et aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN tels qu'ils ont été fixés par 
le Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce que les états financiers donnent une 
image fidèle de la situation de l'entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de 
l'application et de la tenue d'un système de contrôle interne de nature à permettre 
l'établissement et la présentation d'états financiers qui soient exempts d'inexactitudes 
significatives, que celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée 
sur son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions 
de sa charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège 
respecte certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa vérification de 
manière à parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états 
financiers sont exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments 
probants relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le 
système de contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des 
états financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer 
des procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas 
d'exprimer une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de 
déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les 
estimations comptables faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la 
présentation générale des états financiers. 
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Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 

Opinion sur les états financiers 
 

L’opinion du Collège est qu’à tous égards significatifs, les états financiers donnent une 
image fidèle, conforme au cadre comptable OTAN, de la situation financière du NFO au 
31 décembre 2013, ainsi que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie 
pour l’exercice clos à cette date.  
 

Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 

En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique 
Nord.  
 

Responsabilité du Collège 
 

En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion 
sur les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si 
les opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, 
à tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au 
Règlement du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des 
procédures lui permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si 
les fonds ont été utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations 
correspondantes ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans 
le domaine financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient 
notamment l'évaluation des risques de non-conformité significative. 
 

Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
 
Opinion sur la conformité 
 

Le Collège estime que les opérations financières et les informations présentées dans 
les états financiers sont, à tous égards significatifs, conformes au Règlement financier 
de l'OTAN et au Règlement du personnel civil de l'OTAN. 
 

Bruxelles, le 19 décembre 2014 
 
 
Charilaos Charisis 
Président
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19 décembre 2014 
 
  
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 

 

 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS  

CONCERNANT LE BUREAU DES FORACS OTAN (NFO)  

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du Bureau des FORACS OTAN (NFO) pour l'exercice 
clos le 31 décembre 2013, et il a émis une opinion sans réserve à leur sujet ainsi que 
sur la conformité.  
 
Observations et recommandations 
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé une observation et une recommandation, ayant 
trait à l'importance des excédents cumulés.  
 
Par ailleurs, le Collège a fait le point sur la suite donnée à l'observation formulée lors 
de l'audit précédent, et il a constaté que la question avait été réglée. 
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS  
 

1. EXCÉDENTS CUMULÉS 
 
Contexte 
 
1.1 En 2008, le Comité directeur a approuvé la constitution d'une réserve pour 
budget supplémentaire d'un montant de 500 000 EUR. 
 
Observation 
 
1.2 La réserve pour budget supplémentaire approuvée pour 2013 s'élevait à plus 
de 1,6 million d'euros. Ce solde excède le montant approuvé par le Comité directeur en 
2008. Par ailleurs, l'esprit du Règlement financier de l'OTAN, que le NFO applique, est 
de limiter le montant des liquidités que les entités doivent détenir au nom des pays.     
 
Recommandation 
 
1.3 Le Collège recommande au NFO et au Comité directeur de s'attacher à réduire 
le montant détenu au titre de la réserve pour budget supplémentaire, afin qu'il 
corresponde au montant approuvé.   
 
 
Commentaires officiels du Comité directeur des FORACS OTAN 
 

Il est pris bonne note de la recommandation. L'actuelle réserve pour budget 
supplémentaire sera presque entièrement utilisée pour la prise en charge des 
coûts de développement du logiciel vX, système intégré d'acquisition de 
données et d’essai (IDATS). Il s'agit là d'une dépense imprévue et imprévisible. 
Selon les estimations, le développement du logiciel devrait prendre environ 
deux ans et demi. Étant donné le coût des systèmes techniquement très 
complexes utilisés dans le cadre du projet FORACS OTAN, il apparaît 
clairement que le niveau fixé précédemment par le Comité directeur concernant 
la réserve pour budget supplémentaire n'est pas suffisant pour permettre de 
faire face à des dépenses imprévisibles de ce type. Bien que l'IDATS vX ne soit 
pas nécessairement représentatif des besoins imprévus susceptibles de se 
faire jour à l'avenir, l'expérience donne clairement à penser qu'il serait prudent 
de revoir à la hausse le montant de 500 000 EUR approuvé en 2008. Le Comité 
directeur examinera cette question à sa prochaine réunion, qui se tiendra en 
mai 2015. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée à l'observation formulée à l’issue de l'audit 
précédent. On en trouvera un résumé dans le tableau ci-dessous. 
 

Suites données aux observations antérieures 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

Rapport d'audit 2012 
IBA-AR(2013)38, paragraphe 5.1 
 
Inexactitude des charges à payer due à des 
faiblesses dans le processus de 
régularisation 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande que les charges soient 
bien analysées, que leur constatation s'opère 
conformément aux principes de la comptabilité 
d'exercice, qu'à cet effet, une meilleure 
coordination soit assurée entre le Bureau du 
contrôle financier et le NFO pour déterminer 
quels biens/services ont été reçus au cours de 
l'exercice financier, et que les régularisations 
effectuées manuellement en fin d'exercice N 
soient correctement prises en considération 
dans les comptes de l'exercice N+1. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Aucune erreur n'a été constatée 
lors de la vérification des états 
financiers de 2013. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
réglée. 
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